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"La Constitution européenne : les réponses à vos questions"

11 avril 2005

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) a publié un guide "La Constitution européenne : les réponses à vos questions" qui a pour but d'accroître la connaissance et la compréhension du Traité constitutionnel et de ses implications pour les citoyens. 

"L'obstacle majeur à la ratification est le manque d'information à disposition des citoyens sur le contenu du Traité constitutionnel et ses implications pratiques dans leur vie. Ce guide s'inscrit dans une vaste campagne d'information sur la Constitution, à travers laquelle l'ARE favorisera une meilleure compréhension du Traité et contribuera ainsi à la création d'une Union européenne plus accessible et transparente pour tous ses citoyens " a souligné Riccardo Illy, Président de l'ARE et de la Région Friuli Venezia Giulia-I. "Les régions ont un rôle clé à jouer pour garantir l'accès des citoyens aux informations nécessaires pour prendre une décision éclairée lors des référendums qui se tiendront dans de nombreux Etats membres de l'UE" a-t-il ajouté.

Le guide fournit des réponses directes aux questions que les citoyens se posent, telles que : Qu’est-ce que la Constitution européenne? Pourquoi l’Europe a-t-elle besoin d’une Constitution? En quoi le système établi par la Constitution me serait-il plus avantageux que le système actuel? Qu’adviendra-t-il si mon pays ne ratifie pas la Constitution? La Constitution accorde-t-elle un pouvoir plus important aux institutions européennes? La Constitution crée-t-elle un "super-Etat" européen? Il peut être utilisé pour préparer des débats publics au niveau local et régional.

L'ARE, qui a joué un rôle actif dans le processus d'élaboration de la Constitution européenne, encourage vivement ses régions membres à s'investir dans la campagne de soutien à la Constitution, qui améliore le cadre européen pour les régions et leurs citoyens. 

Le guide "La Constitution européenne : les réponses à vos questions" ainsi que deux affiches qui présentent les principales avancées dans la Constitution de l'UE pour les régions et les citoyens, sont disponibles sur le site web de l'ARE www.a-e-r.org.

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 250 régions de 30 pays européens et 12 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.

Contact ARE :

Klaus Klipp, Secrétaire Général, Barbara Skoczylas-Thauront, Responsable Presse et Communication, b.thauront@a-e-r.org ou Francine Huhardeaux, Assistante, f.huhardeaux@a-e-r.org - Tél : +33-3-88 22 74 46/49
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